
Ukraine: le syndicat Priama Diia 

(Action directe) et le harcèlement 

à l’Université: une brochure 

 
 Malheureusement, l'humanité ne 

s'est toujours pas débarrassée d'un 
phénomène tel que la violence 
psychologique. 
 

 C'est aussi courant dans le domaine 
de l'enseignement supérieur : étudiants 
et étudiantes sont systématiquement 
victimes de pressions psychologiques 
de la part des enseignants. En raison de 
la structure hiérarchique de l'éducation, 
ils constituent un groupe moins 
protégé et moins influent, ce qui les 
prive de la possibilité de se défendre 
efficacement. 
 

Le syndicat étudiant "Action 
directe" avec des étudiants de la 
Faculté de psychologie de KhNU a 
créé une brochure qui fournit des 
informations sur la façon de reconnaître 
et de contrer la violence psychologique 
par les enseignants. 
 

 C'est notre première étape pour 
réduire et prévenir le harcèlement dans 
les établissements d'enseignement 
supérieur. La compréhension de ses 
propres droits et limites, la prise de 
conscience générale de la question de 
la violence psychologique sont des 
points centraux pour créer une 

atmosphère de respect et de confort 
dans le processus d'apprentissage. 

 
 
 
 
 
 



La position d'un enseignant est toujours une position de pouvoir. 

L'enseignement dans le programme de la discipline détermine ce 

que les étudiants étudieront, donne le ton aux discussions du 

séminaire, détermine les formes d'encadrement et en dernier lieu 

évalue les étudiants. Cependant, ces derniers ne sont pas sans 

droits et peuvent influer à la fois sur un enseignant à titre individuel 

et sur l'ensemble du système éducatif par des actions conjointes. 
 

Une position de pouvoir d'une manière ou d'une autre inclut 
la violence (mais ne s'y limite en aucun cas), et en même 
temps ses limites doivent être élaborées et établies par la 
communauté. Dans ce contexte, la violence psychologique 
(ou émotionnelle) est inacceptable ! 

 

La violence psychologique (ou émotionnelle) est l'utilisation 
d'une position de supériorité dans le but d'humilier et de 
dévaloriser une autre personne. La violence est 
aussi le mépris délibéré des besoins et des sentiments de 
ceux qui dépendent d'une autre personne. La violence 
psychologique est souvent très multiforme, nous allons donc 
considérer le harcèlement d'un élève par un enseignant. 

 

Qu'est-ce qui peut être attribué à 
l'intimidation? 

 

intimidation 

 

humiliation 

fausses 

accusations 

 
 

persécution 
 

 
railler 

 
 

des menaces 

mépris de l’individu 

 
 

abus, le droits des autres 



La violence psychologique de l'enseignant envers l'élève induit 

des brimades entre les autres élèves et les enseignants. 

Dans certaines universités, l'intimidation des étudiants est devenue 

un motif de suicide, de refus d'étudier dans l’établissement ou de 

recevoir une éducation en général. Les faits de violence 

psychologique sont souvent passés sous silence, mais le 

harcèlement dans un établissement d'enseignement supérieur peut 

affecter toute la vie future d'une personne. Les victimes de violence 

psychologique se tournent rarement vers des psychologues, 

tentant de faire face de manière indépendante aux problèmes qui 

se sont posés à eux en raison de l'intimidation - cela ne fait 

souvent qu'aggraver l'état de l'élève. 
 

Malheureusement, la violence psychologique envers un étudiant 

peut faire partie de la « culture d’entreprise» des établissements 

d'enseignement supérieur. Une telle culture peut naître dans un 

contexte de violence institutionnelle (systémique). Les enseignants 

deviennent les victimes de la violence de l'administration, et les 

élèves de celle des enseignants. Par conséquent, dans la lutte 

contre la violence psychologique, il est important de réaliser qu'elle 

comporte deux aspects - à la fois l'intimidation directe de la part de 

l'enseignant et les problèmes institutionnels et systémiques qui 

nécessitent une lutte conjointe des élèves et des enseignants pour 

des conditions de travail décentes, l'apprentissage et les idéaux  
d'une université libre. 

 

Pour lutter pour vos droits et contre la violence systémique, vous 

devez être capable de résister à la violence au niveau individuel ! 



1Ne cherchez pas la raison en vous  
N'oubliez pas que le motif principal ne réside pas en vous, mais 
chez l'agresseur lui-même. L'enseignant peut essayer de 
souligner son importance et son affirmation de soi, renforcer son 
propre ego aux dépens de l'élève. 

Votre tâche principale est de ne pas succomber à la provocation ! 

En fin de compte, gardez à l'esprit que vous et l'enseignant êtes 
dans le même bateau. Ses conditions de travail ne sont souvent 
pas meilleures que vos conditions d'études. Si vous ressentez une 
pression systémique, l'enseignant la ressent probablement aussi. 
Paradoxalement, dans certains cas, l'agressivité de l'agresseur 
peut être dirigée contre sa véritable source d'origine : le système. 

 
Pitié ou haine vis à vis de l'agresseur?
  
Rappelez-vous que l'intimidation n'est pas une démonstration de 
force, mais au contraire une manifestation de faiblesse de la part 
de l'agresseur. Le comportement agressif est toujours dû à des 
raisons psychologiques - complexes personnels ou faible estime 

de soi - que l'agresseur cherche à augmenter en opprimant de plus 
faibles ; et, très probablement, l'agresseur lui-même a été victime 
d'intimidation, par conséquent, en raison de la peur ressentie et du 
sentiment d'impuissance, il est guidé par le principe “la meilleure 
façon de se défendre est d'attaquer”. 
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Concentrez-vous sur vos points forts  
et battez l’agresseur dans votre  
propre esprit 

 
L'agresseur semble intimider « pour quelque chose » de précis, 
mais ce n'est pas le cas. Son but est d'humilier, de faire douter de 
sa dignité. N'oubliez pas que les qualités et les traits de caractère 
qui font de vous l'intimidé vous rendent particulier en même 
temps. Essayez donc de transformer votre "altérité" en une unicité 
qui vous donne des avantages sur l'agresseur. La possibilité 
d’offrir une riposte décente effraie toujours l'agresseur. 

 

Si vous êtes victime d'intimidation pour avoir posé des questions 
“stupides” ou pour ne pas avoir compris quelque chose, vous ne 
devez pas le prendre comme une lacune - cela n’exprime que votre 
curiosité et votre désir de comprendre le sujet, et cela mérite le 
respect. 

 

Si vous êtes humilié parce que vous ne vous êtes pas préparé 
pour le cours, vous pouvez toujours rappeler à l'enseignant qu'il 
peut simplement donner une note non arbitraire 
- la capacité d'assumer la responsabilité de ses actes (par 
exemple, ne pas se préparer pour le cours) est une vertu. 
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La connaissance de ses droits est 
un premier pas vers la protection 

 
 

Un étudiant a droit à des conditions d'études et de travail 
sûres et sans danger. Utilisez cela pour vous défendre, car la 
violence psychologique est une violation de vos droits. 

Si vous êtes harcelé, n’ayez pas 
peur d’en parler 

 
Ne pensez pas que, face à des manifestations de harcèlement, 
vous êtes obligé de résoudre ce conflit par vous-même. 
Demander des conseils et de l'aide n'est pas un signe de 
faiblesse. N'hésitez donc pas à parler du harcèlement avec 
des personnes de confiance. Ensemble, vous pourrez construire 
la bonne ligne de conduite et stopper l'agressivité dirigée contre vous

 

Enfin, unissez-vous à d'autres étudiants dans une 
initiative de lutte pour les droits des étudiants et les 
idéaux d'une université libre. 
Comprendre que vous n'êtes pas seul et qu'il existe 
une cause commune vous aidera à ressentir votre 
propre force dans une situation de violence 
spécifique. 

L'intimidation est un crime,   
punissable par la loi 

Rappelez-vous, personne n'a le droit de se moquer de vous, de 
vousharceler ou d’utiliser la force physique. 
Les lois suivantes sont en vigueur en Ukraine depuis de 2023 : 
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1) Loi ukrainienne "sur l'enseignement supérieur" n° 1556-VII : 

Cette loi établit les principes généraux d'organisation et de fonctionnement de 

l'enseignement supérieur en Ukraine. Elle définit les droits et les responsabilités 

des étudiants, les principes d'acquisition de l'enseignement supérieur, la 

procédure d'accréditation des établissements d'enseignement et réglemente 

d'autres aspects de l'enseignement supérieur. 

 

2) Loi ukrainienne "sur l'éducation" n° 2145-VIII : 

Cette loi définit les principes généraux du système éducatif en Ukraine. Elle 

contient des dispositions sur la prévention de la violence, y compris les brimades, 

dans les établissements d'enseignement. La loi prévoit des mesures pour 

garantir la sécurité des élèves et des étudiants et apporter un soutien aux 

victimes de harcèlement. 

 

3) Loi ukrainienne "sur la prévention et la lutte contre l'intimidation" n° 2657-VIII : 

 
Cette loi a été adoptée en 2017 et vise à prévenir et combattre le harcèlement 

dans les établissements d'enseignement ukrainiens. Elle définit le concept de 

harcèlement, oblige les établissements d'enseignement à prendre des mesures 

pour prévenir le harcèlement, établit des procédures d'examen des plaintes et de 

responsabilité en cas de violation de la législation sur le harcèlement. 

 
 

Par conséquent, si vous êtes victime d'intimidation, vous devez vous protéger : 

signalez les faits de violence psychologique par l'enseignant et contactez les 

autorités compétentes. Vous pouvez commencer par contacter le syndicat 

étudiant, les organisations étudiantes, les instances autonomes étudiantes et 

même l'administration. Si la situation s’avère hors de contrôle, il est nécessaire 

de contacter la police avec une déclaration correspondante, sur la base de 

laquelle un rapport sur la commission d'une infraction est établi. L'affaire est 

renvoyée devant le tribunal et examinée dans les 15 jours à compter de la date 

de réception du procès-verbal relatif à l'infraction et des autres 

pièces du dossier. 



 


